


M. Joseph SOTTON, M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT,  
Mme Sylvie THIZY, M. Gilles THIZY, Mme Lucie THOMAS, Mme Marie-Hélène THOMAS,  
M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE, M. Alain VERCHERAND,  
Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Maurice VINCENT, M. Enzo VIVIANI,  
M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jean-Michel PAUZE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
Mme Catherine CHAPRON donne pouvoir à M. Joseph SOTTON,  
Mme Suzanne CHAZELLE donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Marc JANDOT donne pouvoir à M. Gilles PERACHE,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Rémy GUYOT,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
M. Julien LUYA donne pouvoir à Mme Babette LUYA,  
Mme Nathalie MATRICON donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
Mme Caroline MONTAGNIER donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
M. Marc ROSIER donne pouvoir à Mme Annick ROATTINO,  
M. Gérard TARDY donne pouvoir à Mme Eliane LEGROS,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Claude LIOGIER 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Michel BEAL, Mme Hélène BRUYERE, Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Pascale MARRON,  
Mme Brigitte MASSON, M. Florent PIGEON, Mme Joelle RICARD   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 01 DECEMBRE 2016 
 

OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE - VERSEMENT D’UNE AVANCE SUR 
PARTICIPATION 2017 PAR ANTICIPATION AU VOTE DU BP 2017 
 

Afin d’assurer à  l’Office de tourisme communautaire la trésorerie nécessaire à son 
fonctionnement dès le début de l’exercice 2017, il est proposé au Conseil de Communauté 
de verser une avance sur la participation 2017 et ceci avant le vote du budget primitif.  
 
Le montant de cette avance pourrait être de 300 000 €, sachant que  la participation de 
Saint-Etienne Métropole à l’Office de tourisme communautaire en 2016 s’élevait                     
à 1 870 000 €.  
 
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 
- approuve le versement d’une avance de 300 000 € sur la participation  

de Saint-Etienne Métropole à l’Office de tourisme communautaire. 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


